
Chambre des Représentants. 

St&ftCB DU 10 A'fll.lL 1894. 

VACANCES JUDICIAIRES. 

EXPOSÉ DES MOTIFS. -- 
M:sssmuRs, 

.l'ai J'honneur de soumettre aux. Chambres législatives un projet de loi qui 
fixe, pour celle année, les vacances de la Cour de cassation et des Cours 
d'appel du j ts juin au Hi août. 

Ce projet est la conséquence nécessaire des délais fixés pour la première 
revi1ion des listes électorales. 

Le Ministre de la J.,,,tiœ, 
V. BEGEREM. 



( ' ) 

P&OJIT Dl LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DE8 BELGP..8, 

Sor la proposition de Notre Ministre de la Justice, 

Nous AVONS .utRtri KT ARBlh'Ol'IS: 

Notre Miaistre de la J ustice est chargé de présenter e■
Notre nom, aux Chambres législatives, lei projet de loi dont 
la teneur suit : 

ÂllTICL'E UNIQUB. 

Pal' dérogation à l'article 216 de la loi du f8 juin 1869 
modifié par l'article fffde la loi du 4 juillet f 887,lenacaocee 
des Cours d'appel et de la Cour de cassation commenceront 
cette année le t5 juin, pour finir le t5 ao6.t. 

Donné à Bruxelles, le 7 avril t894. 

LÉOPOLD. 

Pa LB Roi: 

L• Ministre de la Ju&tice, 
V. BEGEREM. 


